PREAMBULE


L’association ATAGRIF, à l’initiative de son Président Jean-Frédéric BERGER, est fondatrice du Centre de Culture et d’Histoire de la Commanderie des Templiers sur Coulommiers.


A l’issue de cette création, il nous est apparu important de définir dans une charte les objectifs et particularités du Centre de Culture et d’Histoire. Ceci, afin de permettre aux associations qui le souhaiteraient de se réunir autour de ce projet et de ses objectifs.


Pour prétendre à cette appellation, les associations devront adhérer à la charte des Centres de Culture et d’Histoire, à sa philosophie et à son type d’organisation.

CHARTE

DES CENTRES DE CULTURE ET D’HISTOIRE


Les Centres de Culture et d’Histoire s’organisent autour de trois axes philosophiques :

L’ESPRIT – LE CORPS – L’HOMME


En participant activement à la transmission des connaissances liées à l’Histoire et au Patrimoine.


En œuvrant pour le développement de l’individu grâce à la redécouverte et à la transmission des éléments fondamentaux que constituent nos racines historiques.


En participant à la diffusion de la culture historique, dans son sens le plus large, vers tous les publics, sans distinction d’âge, de nationalité, de pensée et de religions.

Participer activement à la transmission des connaissances liées à l’Histoire et  au Patrimoine.


Le Patrimoine constitue l’une des composantes fondamentales de notre histoire. Il est un lien invisible, mais réel, avec nos ancêtres. Sa présence est le témoin des inventions et de la capacité d’adaptation de l’être humain. L’homme n’est qu’une poussière face au temps, et l’un de ses repères temporels est constitué par le Patrimoine. Oublié, il meurt ! et disparaissent avec lui une partie de nous-même  et la conscience de notre éphémère.


Ainsi, sa sauvegarde et sa réutilisation permettent grâce aux actions qui leurs sont liées de recréer des liens historiques et de rétablir des valeurs humaines et techniques.


Un Centre de Culture et d’Histoire doit s’implanter sur un site historique, quelqu’en soit l’époque ou le style architectural. Ce site constituera le support pédagogique et le lien avec le passé. Il peut être en cours de restauration ou déjà restauré, mais doit disposer d’une infrastructure permanente, permettant la réalisation des actions de découvertes et des manifestations culturelles. Tous les Centres ont à cœur de se considérer comme les dépositaires d’un « Patrimoine Vivant ».


Un attachement tout particulier, à l’action de restauration par le biais de chantiers bénévoles, lieux privilégiés pour la découverte et l’apprentissage de la citoyenneté, est demandé.

Œuvrer pour le développement de l’individu grâce à la découverte et à la transmission des éléments fondamentaux que constituent nos racines historiques,


Connaître notre histoire est pour nous l’un des moyens qui permet à l’individu de comprendre notre temps et de redécouvrir ses racines. Coupé de ces réalités, il peut devenir un paria culturel et social en déphasage avec les réalités historiques de notre civilisation et les causes de son évolution. Ce qui ouvre la porte à tous les égarements possibles. Nous comprenons notre passé commun, comme un terrain de découverte et d’apprentissage de notre nature humaine et de notre civilisation.


Pour les Centres de Culture et d’Histoire, le passé constitue un outil au service du développement de l’individu et de notre civilisation. Ils ont à cœur d’œuvrer pour une transformation du regard que nous portons sur nos périodes historiques, afin d’amener l’Homme à se reconsidérer comme le maillon d’une chaîne, héritier d’un passé, acteur d’un présent et constructeur d’un avenir.

Mais dans tous les cas, responsables et créateur de ce qui est !

Pour cela, les Centres de Culture et d’Histoire mettent en œuvre une pédagogie basée sur la transmission des connaissances historiques et techniques, en liaison avec notre temps. Ainsi, riche des expériences d’hier et ayant porté sur elles un regard critique et une juste analysée, le citoyen, replaçant le présent comme étant la résultante de son Histoire mais également de ses actes, peut envisager l’avenir différemment en participant à sa construction.

Participer à la diffusion de la culture historique, dans son sens le plus large, vers tous les publics, sans distinction d’âge, de nationalité, de pensée et de religions.

Les Centres de Cultures et d’Histoire s’intéressent à tous les publics. Ils cherchent dans leurs activités à mettre en œuvre des actions de diffusion et de création culturelle éducatives. Ainsi, concerts, expositions, salons, actions scolaires, centre de loisirs, chantiers de bénévoles, conférences, séminaires, éditions, stages, sont regroupés au sein d’une saison culturelle organisée sur le site. Cette saison participe à l’éveil du citoyen en mettant en évidence les liens existant entre le passé et le présent grâce à la découverte de sujets historiques et techniques.

ORGANISATION :


Loin d’être passéiste, les Centres sont résolument tournés vers la construction de l’avenir et l’enrichissement du citoyen. Plates-formes de recherche, d’expérimentation et de diffusion au service de la collectivité, ils intègrent trois sections spécialisées et interactives :

Un Laboratoire d’Etudes Historiques :


Chaque Centre dispose d’un Laboratoire d’Etudes Historiques en adéquation avec l’histoire de son site. Ce laboratoire a pour vocation la recherche et l’étude expérimentale de l’histoire, en dehors de tout courant partisan. Dans le but de faire découvrir les composantes, sociales, économiques, culturelles et spirituelles d’hier, en liaison avec notre temps présent.


A cette fin, chaque Centre doit s’entourer du conseil de personnes éminentes dans les domaines historiques, scientifiques et techniques, afin de garantir la qualité de ses réalisations et de ses propos, (expositions, publications, actions pédagogiques, …).

Des Ateliers de Techniques Anciennes :


Essentiellement consacrés à la transmission de techniques traditionnelles, dans le but de leur sauvegarde, ces ateliers s’organisent au travers de stages théoriques et pratiques.

Des Ateliers Historiques :


Ces Ateliers spécialisés ont pour objectif la transmission des connaissances historiques par l’intermédiaire de formules personnalisées. Ils créent et développent des animations basées sur la découverte en liaison avec une pédagogie active du Laboratoire d’Etudes.

L’ATTRIBUTION DU LABEL :


L’appellation « Centre de Culture et d’Histoire » est conçue sous la forme d’un label. L’adhésion à la présente Charte et sa mise en pratique intégrale sont les conditions indispensables pour prétendre au label de « Centre de Culture et d’Histoire ». Celui-ci ne peut être accordé qu’à une structure associative assurant la gestion ou la réhabilitation d’un site historique, à l’exclusion de tout autre type d’organisme.


Le contrôle du respect de cet engagement est du ressort de l’Union des Centres de Culture et d’Histoire.

Texte de Jean-Frédéric BERGER, présenté à l’Assemblée Générale de l’association ATAGRIF le 29 Janvier 1994 et approuvé à l’unanimité des présents et représentés
